CHAMBRE
prise en considération
du rapport

Amendement e O~

‘Projet de loi n°22

Loi bonifiant les pouvoirs d’intervention des municipalités et
modifiant d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT
ARTICLE 71.5

Insérer, aprés l'article 71.4 du projet de loi, ce qui suit :

« LOI LIMITANT LE DROIT D’EVICTION DES LOCATEURS ET RENFORGCANT LA
PROTECTION DES LOCATAIRES AINES

71.5. L’article 1 de cette loi est modifié par le remplacement du mot « juin » par
« juillet ». »
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